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Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Monsieur Thibault
HEBRARD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Aline DI MEGLIO, Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Florent SIMMONET, Monsieur
Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  François  GUYON,  Madame  Stéphanie
ANTIGNY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame Mélina  TACHE,  Monsieur  François  GIBERT,
Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien
MATHIEU, Madame Elsa FORTAGE, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Véronique ROUILLE-
SURAULT, Monsieur Hugo PASQUET--MAULINARD.

Secrétaire de séance : Aurore NADAL

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Valérie  VOLLAND,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Madame
Fatima  PEREIRA,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE, ayant donné pouvoir à Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Monsieur Baptiste DAVID,
ayant donné pouvoir à Madame Christelle CHASSAGNE

Excusés :

Madame Noélie FERREIRA, Madame Ségolène BARDET.



CONSEIL MUNICIPAL DU   2 octobre 2023
Délibération n° D-2023-294

Direction du Secrétariat Général Pouvoirs délégués par le Conseil municipal au Maire 
- Modification

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Le Conseil municipal a la possibilité de déléguer directement au Maire un certain nombre d’attributions
limitativement énumérées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales (CGCT).

Par délibération du 26 mai 2020, le Conseil municipal a délégué au Maire, l’ensemble des attributions
fixées par cet article, à l’exception de celle mentionnée au 2° et en précisant celles faisant l’objet des 3°,
4°, 15°,16°, 17°, 20°, 21°,22°, 26° et 27°.

Par délibération du 26 juin  2023,  le Conseil  municipal  a modifié le  plafond de la  délégation relative
aux demandes de subventions prévue au 26°.

Suite  à  la  publication  du  décret  2023-523  du  29  juin  2023  relatif  au  seuil  plafond  de  délégation
des décisions d’admission en non-valeur,  le maire peut désormais, sur le fondement de l’alinéa 30 de
l’article L2122-22 du CGCT se voir déléguer le pouvoir :

- D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par
le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant
inférieur  à  un  seuil  fixé  par  délibération  du  conseil  municipal,  qui  ne  peut  être  supérieur  à
100 euros. Le Maire rend compte au moins une fois par an de ses décisions au Conseil municipal
au moyen d'un état listant les créances admises en non-valeur et les motifs ayant présidé à cette
admission.

La pratique de la commune étant de faire approuver deux fois par an les admissions en non-valeur de
l’ensemble des titres de recettes par le Conseil municipal, il est proposé de ne pas déléguer ce pouvoir
au Maire dans la mesure où cette délégation ne permettrait pas de se passer d’une délibération, qui
resterait d’usage pour les titres supérieurs à 100 euros.

Désormais, le Conseil municipal peut également déléguer au Maire, sur le fondement de l’alinéa 31 de
l’article L2122-22 du CGCT, le pouvoir :

- D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du Conseil municipal peuvent être amenés à
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à
l'article L. 2123-18 du présent code.

Il est proposé de déléguer ce pouvoir au Maire.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- déléguer  au  Maire les  attributions  prévues  à  l’article  L2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
territoriales, à l’exception des alinéas 2 et 30, dans les limites énoncées ci-dessous :

1° D'arrêter  et  modifier  l'affectation  des  propriétés  communales  utilisées  par  les  services  publics
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

3° De procéder,  sans limitation de montant,  à la réalisation des emprunts destinés au financement
des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts,
y  compris  les  opérations  de  couvertures  des  risques  de  taux  et  de  change  ainsi  que  de  prendre
les décisions  mentionnées  au  III  de  l'article  L.1618-2  et  au  a  de  l'article  L.2221-5-1,  sous  réserve
des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;



4° De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l'exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de
justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de
la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

15° D'exercer, au nom de la commune, le droit de préemption urbain et le droit de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  code  de  l'urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, devant quelque juridiction que ce soit, et de transiger avec les tiers dans la limite
de 5 000 € ;

17° De  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont  impliqués  des
véhicules municipaux dans le cas où la compagnie d’assurance de la Ville de Niort ne les couvriraient
pas ;

18° De  donner,  en  application  de  l'article  L.324-1  du  code  de  l'urbanisme,  l'avis  de  la  commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L.311-4 du Code de l'urbanisme
précisant  les  conditions  dans  lesquelles  un  constructeur  participe  au  coût  d'équipement  d'une  zone
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L.332-11-2
du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances
rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation
pour voirie et réseaux ;

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 10 millions d’euros ;

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de
la commune et sans limitation, le droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce,
les baux commerciaux et les terrains faisant l'objet de projets d'aménagement commercial ;

22° D'exercer au nom de la commune, et sans limitation, le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à
L.240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives
à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou
de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du
même code ;



24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est
membre ;

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit  d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au
troisième alinéa de l'article L.151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des
travaux nécessaires  à  la  constitution  d'aires  intermédiaires  de  stockage de  bois  dans  les  zones de
montagne ;

26° De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 200 000 euros, l'attribution
de subventions ;

27° De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d'autorisations  d'urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ;

28° D'exercer,  au  nom  de  la  commune,  le  droit  prévu  au  I  de  l'article  10  de  la  loi  n°75-1351
du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L.123-19
du code de l'environnement.

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du Conseil  municipal peuvent être amenés à
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article
L. 2123-18 du présent code.

- approuver les modalités de signature des décisions suivantes :

Les  décisions  portant  sur  les  matières  faisant  l’objet  de  la  présente  délégation  soient  signées
personnellement par le Maire, hors :

- les  matières  faisant  l’objet  d’une  délégation  spéciale  sur  le  fondement  de  la  loi  n°2013-907
du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ou donnant lieu à un déport au titre
des articles L1111-6 et L1524-5 du CGCT ;
- le dépôt de plainte au nom de la commune.

En cas d’empêchement du Maire les décisions pourront être signées par les 6 premiers Adjoints.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Aurore NADAL

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


